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Conditions d’acceptation des dépôts d’amiante 

liée sur le site de La Tienne à Viriat  
 

EMBALLAGE 

Accepté Refusé 

 

 

 

Big-bag 1m3 et housse 

spécifique pour l’amiante 

bien refermé 

hermétiquement 

 

Housse impérativement 

sanglée sur palette 

 

Housse supérieure à 2 m, 

impérativement sanglée 

sur 2 palettes côte à côte 

 

 

Big-bag classique 

non refermable 

 

Sans étiquetage 

 

 

Plaques sur palette filmée 

hermétiquement et 

sanglés à la palette 

 

Avec étiquetage 

 
 

Plaques ondulées empilées 

dans le même sens 

 

Hauteur maximum : 1m 

 

 
 

 

 

Déchets sur 

palette filmée 

non hermétique : 

 

 enveloppe 

percée 

 plaques 

empillées de 

manière 

instable 

 non filmées 

sur le dessus 

 débris non-

maintenus 
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CHARGEMENT 

Accepté  Refusé  

 

Big-bag avec anses 

 

Veiller à ne pas trop 

humidifier les débris dans 

le big-bag afin de ne pas 

dépasser la charge utile 
 

Big-bags empilés 

sans prise pour les 

fourches 

Palette propre et transportable Palettes cassées 

 

Palette disposée à l’arrière 

de la benne, 

big-bags d’1m3 disposés 

au fond 

 

Big-bag et palettes 

mélangés 

Le déploiement du bras télescopique du chargeur est 

limité en fonction du poids sur les fourches 

 

Palettes et/ou big-bag indépendants 

et sans contact les uns avec les autres,  

Ne pas empiler les palettes. 

 

 

Palettes et/ou big-

bag qui se 

chevauchent et 

empêchent la 

fourche de lever la 

palette ou le big-bag 

 

De préférence, le 

chargement doit être de 

même dimension que la 

palette sur laquelle il est 

posé 

 

Chargement qui 

déborde de la 

palette sur laquelle 

il est posé 
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TRANSPORT 

Accepté Refusé 

Benne propre  

    (*) 

 

Les débris doivent être regroupés, avant 

transport, dans un contenant fermé 

hermétiquement. 

 

Benne sale : brisures / débris / poussière de 

déchet d’amiante 

 

  
 

 

*Emballages spécifiques non-commercialisés par Organom 

Tarifs des contenants à titre indicatif : 

- sac : 1 à 2 € / pièce  

- big-bag 1m3 1 tonne : 10 à 15€ / pièce 

- housse 1,60m à 3,10m : 20 à 30 € / pièce 

(cf. revendeurs spécialisés comme : Bagutil, Baoshop, Epicap, Mabeo, Naki-distribution, etc …) 

 

 

 Des expositions courtes et répétées à l’amiante peuvent provoquer de graves maladies 

respiratoires. Ces maladies se déclarent en moyenne 20 à 40 ans après le début de l’exposition. 

 

Utiliser les équipements appropriés pour les manipulations de longue durée lors de l’emballage.  

 

                                        
 

Un masque catégorie FFP3 peut suffire pour des expositions faibles inférieures à une heure. 
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